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L'An deux Mille Treize, le 5 septembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 29 août 2013       Le 29 août  2013 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, M. FILOCHE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, 
Mme DAUZIDOU, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHERON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DOUMECQ, 
Mme DUMAS, Mme DUVERGER, M. GUIARD, M. LABIA, Mme LEFEBVRE, 
Mme MAIRE, M. MEGLIO, Mme MONJOIN, M. PRUDENCIO, Mme ROY, Mme SERRE, 
M. SERVIT, Mme SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme DESCHANP représentée par Mme SERRE  
 M. MERLE représenté par M. DENIS 
 M. PAVON représenté par M. GIRAUD 
     
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE, M. REVOLAT 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28  
Nombre de votants : 31  
 
Madame Eva ROY a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : CESSION DE LA PARCELLE DE TERRAIN CADASTREE SECTION AL N° 562p  
             SITUEE RUE DE LA MARINE, A LA S.A.R.L. LG PARTICIPATIONS 
 
RAPPORTEUR : Mme SERRE 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



Le stationnement environnant son activité professionnelle étant très aléatoire, aussi bien 
boulevard de la Grandière, que Rue de la Marine, par un courrier en date du 6 décembre 
2012, la SARL LG PATICIPATIONS, représentée par son gérant Monsieur Jean-Philippe 
GUERRY, a proposé d’acquérir une parcelle de terrain, propriété de la Ville de ROYAN, 
cadastrée section AL n° 562p, sise rue de la Marine, représentant une superficie 
d’environ 243 m², sous réserve de bornage, au prix net de 450 €uros par mètre carré, 
soit un total de 109.350 €. (cent neuf mille trois cent cinquante €uros), en vue de 
l’édification de boxes de stationnement. 
 
Par une promesse d’achat en date du 19 août 2013, la SARL LG PARTICIPATIONS a 
confirmé son intérêt pour cette acquisition, conditionnant toutefois sa promesse d’achat à 
la délivrance d’un certificat d’urbanisme préopérationnel, confirmant la possibilité 
d’édifier des boxes de stationnement. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur,  

- Vu l’avis des services de FRANCE DOMAINE en date du 9 octobre 2012 

- Vu la promesse d’achat, signée de Monsieur Jean-Philippe GUERRY, gérant de la 
SARL LG PARTICIPATIONS en date du 19 août 2013 

- Après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
 

- d’aliéner, au profit de la S.A.R.L. LG PARTICIPATIONS, la parcelle de terrain cadastrée 
section AL n° 562p, sise Rue de la Marine, représentant une superficie d’environ 243 m², 
sous réserve de bornage, au prix net de 450 €uros par mètre carré, soit un total de  
109.350 €. (cent neuf mille trois cent cinquante €uros), en vue de la construction de 
boxes de stationnement 
 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
délégation à conclure et signer l’acte authentique à intervenir, ainsi que tous actes 
nécessaires à la réalisation de l’opération. 
 
- de désigner Maître Thierry GILBERT, Notaire à Royan, 1 Boulevard de Cordouan, pour 
rédiger l’acte de vente.  
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 9 septembre 2013 Bernard GIRAUD 
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